
mise aux enchères de concessions de
services publics, est certainement une
des pratiques les plus répandues (appro-
visionnement en eau, assainissement,
gestion des déchets, transport urbain,
transport ferroviaire, autoroutes…) [2].
Le principal argument théorique sur
lequel s’appuie cette tendance est
emprunté à Demsetz qui propose de
résoudre les problèmes liés à l’existence
de monopoles naturels dans les indus-
tries de réseaux, en mettant aux enchères
le droit de fournir un service et en l’attri-
buant à l’offreur s’engageant à servir le
marché au prix le plus bas (encadré) [3]. 

Le recours à des concessions de ser-
vices publics attribuées par appel d’offres
est ainsi considéré comme un moyen
d’introduire des mécanismes de marché
dans ces secteurs, et, ce faisant, de
soumettre les monopoleurs à des pres-
sions concurrentielles bénéfiques aux
consommateurs/usagers, en termes de
prix et de qualité du service ou encore en
termes de réactivité des offreurs à la
demande et de mise à disposition d’infor-
mations. En outre, parce qu’elles sont
synonymes d’implication du secteur privé
et au regard des contraintes budgétaires
auxquelles doivent faire face les pou-
voirs publics, les concessions sont sup- 1
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Une part importante des services municipaux (approvisionne-

ment en eau potable, assainissement, gestion des déchets, transport

urbain…) fait appel aujourd’hui à des entreprises privées via des contrats

de concession. Le recours à ce type d’arrangements contractuels pour la

fourniture de services publics ne doit cependant pas être considéré

comme la solution miracle aux problèmes que pose la fourniture de ces

services par des monopoles publics réglementés. Au regard des hypo-

thèses de la théorie des coûts de transaction, l’attribution par appel

d’offres de concessions de services publics se heurte en effet à un cer-

tain nombre d’obstacles (difficulté

de garantir une concurrence entre

opérateurs, problèmes d’exécu-

tion, d’adaptation et de réattribu-

tion des contrats), qui amènent à

s’interroger sur les conditions de

son efficacité.

L’organisation de la production et
de la fourniture de services publics

connaît, depuis deux décennies, de pro-
fonds bouleversements, notamment en
Europe, où les réformes des industries
de réseaux constituent une étape par-
ticulièrement décisive de la construc-
tion d’un marché unique [1]. Parmi les
modifications organisationnelles que l’on
peut observer, le recours à des partena-
riats public-privé et, en particulier, à la



posées permettre de dégager des moyens
financiers supplémentaires, de faciliter
l’introduction d’innovations tech-
nologiques et d’entraîner une nouvelle
dynamique de gestion managériale sous
l’impulsion des opérateurs privés. Enfin,
cette forme de partenariat public-privé
est également souvent perçue, notam-
ment en Grande-Bretagne, comme un
moyen pour l’État de réinvestir ses fonc-
tions régaliennes (sécurité intérieure et
défense) et sociales (dans le domaine de
la santé et de l’éducation). Son
développement s’inscrit donc dans l’évo-
lution plus générale du rôle de l’État dans
la sphère économique, passant d’un rôle
d’opérateur direct à un rôle d’organisa-
teur, de régulateur et de contrôleur [6]. 

LE CONTRAT DE CONCESSION :
UN MODE DE COORDINATION
IMPARFAIT

Ces arguments, et en particulier celui
défendu par Demsetz concernant l’effi-
cacité de la mise aux enchères de
concessions de services publics, ne font
cependant pas l’unanimité, et ont en
particulier fait l’objet de critiques de la
part des théoriciens des coûts de trans-
action [7] et [8]. En effet, ceux-ci
considèrent que les concessions, parce

agents économiques. De fait, leurs déci-
sions sont sous-optimales et donc dif-
ficilement prévisibles par d’autres agents.

Puisque les individus ne peuvent
prévoir tous les événements futurs et
effectuer les calculs qui leur permet-
traient d’aboutir à une solution optimale
en situation anticipée ou non, ils doivent
donc se contenter d’accords incomplets.
L’implication économique de cette
incomplétude contractuelle est que, en
cas d’aléas imprévus par le contrat, les
parties doivent entamer, ex post, une
renégociation coûteuse des termes de
leur arrangement, ce qui génère des
coûts de marchandage. Il est alors néces-
saire de les compléter par d’autres
mécanismes de coordination, c’est-à-
dire de les encadrer par des structures
d’organisation plus larges, appelées
structures de gouvernance.

L’hypothèse de rationalité limitée et
l’incomplétude contractuelle qui en résulte
n’auraient cependant pas de conséquences
fâcheuses sur la coordination des acteurs
économiques s’ils cherchaient à promou-
voir l’intérêt commun, c’est-à-dire à
maximiser leurs profits joints. Dans ce cas
en effet, lors d’ambiguïtés contractuelles
ou de situations imprévues, les contrac-
tants pourraient s’entendre sur la rené-
gociation de leur accord et coopérer en
vue d’accroître les bénéfices partagés de
leur transaction.

Or, la théorie des coûts de transac-
tion postule que les agents sont non
seulement égoïstes, mais aussi de mau-
vaise foi. Cela signifie que, pour parvenir
à leurs fins, ils adoptent un comporte-
ment stratégique qui peut se traduire
par la ruse, le mensonge, le vol et la
tricherie [9]. Pour s’accaparer la rente
de l’échange, ils sont donc prêts à
divulguer des informations incomplètes
ou dénaturées et à revenir sur leurs
engagements, sous réserve toutefois que
le nombre potentiel de partenaires
économiques avec lesquels ils peuvent
échanger ne soit pas illimité.

La théorie des coûts de transaction
considère en effet que l’opportunisme
ne joue vraiment que sous la condition
de «petit nombre », c’est-à-dire unique-
ment lorsque des investissements spé-
cifiques (canalisations d’eau, conduites
de gaz, dépenses de formation des
conducteurs de bus ou de trains…) sont
en jeu. Quand une transaction implique2

qu’elles reposent sur des contrats entre
autorités concédantes et opérateurs,
constituent, comme tout arrangement
contractuel, des modes de coordination
imparfaits. Cette proposition repose sur
des hypothèses comportementales qui
tendent à considérer les acteurs
économiques tels qu’ils sont et non tels
qu’ils devraient être. Aussi, les agents
économiques sont-ils supposés avoir une
rationalité limitée. Cela signifie que,
lorsqu’ils essaient d’évaluer par un calcul
d’optimisation les avantages et les coûts
de leurs décisions en environnement
complexe et incertain, d’une part leur
capacité à stocker et traiter l’informa-
tion est restreinte, et d’autre part, ils se
heurtent à des difficultés de formula-
tion des connaissances acquises.

En conséquence, les individus font
des choix en fonction d’un sous-ensem-
ble d’informations que leur capacité
de calcul limitée ne permet pas de
compléter: il n’est, par exemple, pas pos-
sible, pour les parties contractantes de
prévoir les changements de réglemen-
tation qui pourraient survenir une fois
le contrat signé, de même qu’il est sou-
vent difficile de prévoir avec exactitude
les variations de la demande. Le cas des
concessions d’exploitation des chemins
de fer britanniques est à ce titre très
révélateur des limites calculatoires des

LA MISE AUX ENCHÈRES DE CONCESSIONS DE SERVICES PUBLICS : FONDEMENTS
THÉORIQUES

L’idée défendue est la suivante : lorsque la concurrence sur le marché n’est pas possible,
l’introduction d’une concurrence ex ante, pour le marché, garantit que les prix prati-
qués ex post soient au niveau concurrentiel et assure la redistribution de la rente mono-
polistique aux consommateurs. Par conséquent, le franchise bidding, c’est-à-dire
l’attribution par appel d’offres de concessions de services publics, constitue la solution
aux problèmes du monopole naturel et, ce faisant, élimine les motifs du modèle de pro-
duction publique réglementée. L’introduction de mécanismes concurrentiels ex ante est
donc supposée garantir une coordination efficace ex post même lorsqu’il n’y a qu’un
seul fournisseur.
On retrouve la même idée, un peu plus tard, chez Baumol, avec le concept de marchés
«contestables » [4]. D’après la théorie du même nom, l’existence de caractéristiques de
monopole naturel dicte certes le recours à un seul fournisseur mais n’empêche pas l’intro-
duction de mécanismes concurrentiels lorsque le marché est contestable. Autrement dit,
sous les hypothèses de libre entrée, d’absence de coûts irréversibles et de libre sortie,
c’est-à-dire de possibilité d’entrée transitoire sur le marché, il existe une menace de
concurrence qui discipline les entreprises en situation de monopole et les pousse à pra-
tiquer un prix égal au coût moyen. La portée de ces arguments dans le débat sur les
réformes de services publics s’est en outre vue amplifiée par les travaux récents de la
théorie des enchères, qui montrent que le recours à des processus d’adjudication permet
d’atteindre un niveau de prix concurrentiel, même s’il n’y a pas de concurrence ex post et
que la pression à la baisse qui s’exerce sur les prix lors des appels d’offres est d’autant plus
forte que le nombre d’enchérisseurs est élevé [5].
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ou porte sur des investissements non
redéployables sans coût vers un autre
usage ou un autre client (les usines de
traitement de l’eau par exemple), elle
génère un surplus pour les parties
engagées dans cette transaction, dans
la mesure où le profit qu’elles réalisent
en échangeant (avec le partenaire pour
lequel elles ont réalisé de tels investisse-
ments) est supérieur à la rente qu’elles
dégageraient en contractant avec
d’autres agents. L’investissement réalisé
par un concessionnaire dans des canali-
sations d’eau, par exemple, n’a de valeur
économique que dans le cadre de la rela-
tion qui lie cet opérateur avec la com-
mune desservie par ce réseau. Dès lors, la
relation de dépendance bilatérale qui lie
des contractants ayant réalisé l’un pour
l’autre des investissements spécifiques,
parce qu’elle est source de valeur, génère
aussi des risques de comportements
opportunistes visant à capter la rente
que crée cette relation. Le fait que des
contractants développent des investisse-
ments spécifiques à leur relation limite le
nombre d’alternatives à l’échange pour
chacun d’eux et les enferme dans une
situation de lock in génératrice de valeur
et donc d’opportunisme.

Sous la condition de «petit nombre», le
risque de comportement opportuniste
compromet donc la réalisation efficace
des transactions et oblige à user de pré-
cautions lors de l’élaboration des contrats
entérinant les relations entre des parte-
naires économiques. En effet, bien
qu’ayant une rationalité limitée, les indi-
vidus sont conscients de leurs limites
cognitives et calculatoires, mais aussi de
celles de leurs cocontractants, et
anticipent que ces derniers peuvent
adopter un comportement opportuniste

en vue d’absorber à leur profit la rente
de l’échange dès que l’occasion se présen-
tera. De fait, pour se prémunir contre ce
risque, les agents accepteront de
s’engager contractuellement si les accords
qu’ils signent reposent sur des engage-
ments crédibles, c’est-à-dire incorporent
des clauses de sauvegarde protégeant
leurs investissements et garantissant la
réalisation de l’échange. Limiter l’oppor-
tunisme suppose donc de supporter,
ex ante, des coûts de contractualisation
supplémentaires. Si, en outre, les précau-
tions contractuelles prises pour éviter tout
comportement stratégique ne sont pas
suffisantes, la lutte contre l’opportunisme
oblige alors à la renégociation voire à la
rupture des contrats, qui génèrent égale-
ment des coûts.

LES DIFFICULTÉS D’ATTRIBUTION
DES CONCESSIONS

Compte tenu de la complexité de cer-
tains services, une concurrence effective
entre opérateurs ex ante est difficile à
garantir, les principes de sélection du
vainqueur de l’enchère étant en effet
délicats à définir. Les questions qui
se posent au stade d’attribution de
concessions par appel d’offres sont les
suivantes : sur quels critères doit-on
attribuer les contrats ? Comment com-
parer des offres incorporant une dimen-
sion quantitative (le prix du service et le
coût de sa fourniture) et une dimension
qualitative (la qualité du service fourni,
par exemple dans le cas des concessions
de transport public urbain: fréquence des
bus, durée moyenne du trajet, arrêts
desservis aux heures de pointe/aux heures
creuses, nombre de places assises…) ?

Le problème qui se pose est donc de
spécifier les termes du contrat de
concession et par conséquent de définir
ce que l’on attend du concessionnaire
(graphique). Il s’agit de déterminer les
caractéristiques du service à rendre de
manière à établir des critères objectifs
d’attribution des concessions et à pouvoir
comparer des offres alternatives. L’effi-
cacité du mécanisme d’appel d’offres
dépend en premier lieu de la capacité
du concédant à caractériser le service
qu’il souhaite concéder.

En effet, s’il n’y parvient pas avec pré-
cision, les offreurs potentiels peuvent
être découragés, d’une part, en raison
des coûts de recherche d’information à
supporter pour répondre à un tel appel
d’offres et, d’autre part, par crainte de
voir le contrat renégocié ex post et de
subir l’opportunisme du concédant. Le
nombre d’enchérisseurs étant alors réduit,
les bénéfices attendus de la mise en
concurrence s’en trouveraient affectés.

Dans ces conditions, la mise aux
enchères peut conduire à des situations
d’antisélection et à retenir les candidats
les plus optimistes sur les conditions
futures d’exploitation et sur le niveau
futur de la demande. Ce qui peut aboutir
à ce que l’on appelle la «malédiction du
vainqueur », c’est-à-dire à des situations
où le candidat sélectionné se rend
compte, une fois le contrat remporté,
qu’il n’est pas en mesure de remplir ses
engagements car l’offre qui lui a permis
de remporter l’enchère reposait sur des
hypothèses irréalistes en ce qui concerne
la croissance de la demande ou le mon-
tant des investissements à réaliser. Cela
peut même conduire à sélectionner les
enchérisseurs les plus opportunistes.
Anticipant les avantages qu’ils pourront
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tirer des situations imprévues dans le
contrat et de ses imprécisions, ces
derniers n’hésiteront pas à proposer de
servir le marché au prix le plus bas et
remporteront donc l’appel d’offres, alors
même qu’ils ne sont peut-être pas les
candidats les plus efficaces.

Dès lors, le recours au mécanisme
d’appel d’offres est d’autant plus pro-
blématique que le service à concéder
est complexe et que l ’incertitude
entourant les états futurs de la nature
est forte. Ce mode d’attribution des
contrats de concession est donc
préférable lorsque les services à délivrer
sont simples à définir. À l ’inverse,
lorsque le service est complexe et sujet
à une forte incertitude, la négociation
du contrat entre le concédant et
l’opérateur est le mécanisme de coor-
dination le plus approprié. Il permet au
concédant d’obtenir plus d’informa-
tions sur la prestation que l’offreur
compte délivrer et de limiter les risques
d’opportunisme de la part de l’opéra-
teur. Autrement dit, lorsque le service
recouvre plusieurs dimensions diffi-
cilement contractualisables, le contrat
doit être plus précis et le prix ne peut
plus être un mécanisme de coordina-
tion efficace. C’est le cas lorsque le
secteur est démantelé (infrastructure,
matériel et exploitation du service fer-
roviaire par exemple), c’est-à-dire fait
intervenir plusieurs acteurs dans la
«chaîne de production » et qu’il est dif-
ficile d’attribuer les responsabilités en
cas de défaillances.

LES PROBLÈMES D’EXÉCUTION
ET D’ADAPTATION
DES CONTRATS

Les problèmes qui peuvent survenir
durant la phase d’exécution des contrats
de concession de services publics
s’apparentent à ceux rencontrés lorsque
ces mêmes services sont réglementés par
une agence de régulation ou sont pro-
duits par un monopole public ou une
régie ou que les contrats de concession
sont négociés, c’est-à-dire lorsque la
coordination est assurée par une
instance administrative (agence de régle-
mentation ou comité de pilotage au sein
d’une commune) et non par des méca-
nismes de marché. Le premier type de

les situations futures et doivent donc
être adaptés en cas de perturbation. En
outre, la tendance à l’opportunisme des
agents économiques oblige à contrôler le
respect des engagements contractuels.
Les contrats de concession de services
publics n’échappent pas à cette « règle »
et les problèmes d’adaptation et de con-
trôle qu’ils posent sont similaires à ceux
rencontrés lorsque les contrats de
concession sont négociés ou lorsque la
fourniture du service est assurée par une
entreprise réglementée.

Premièrement, sur un marché de ser-
vices publics caractérisé par de l’incerti-
tude sur la technologie, la demande ou
encore les conditions d’offres, une struc-
ture de gouvernance par contrats de
concession doit prévoir la flexibilité de la
variable de prix de manière à ne pas
laisser se creuser un écart entre niveau
des prix et niveau des coûts. Pour mini-
miser cet écart et assurer l’adaptation
de la structure aux perturbations, il est
envisageable d’introduire diverses for-
mules d’ajustement par indices [8]. Mais,
quand les changements techniques
se produisent rapidement ou quand les
conditions de la demande locale diffèrent
de celles de la population choisie pour
calculer l’indice d’ajustement, cette solu-
tion n’est plus satisfaisante dans la
mesure où il faut renégocier le contrat
initial et par conséquent faire intervenir
les pouvoirs publics.

Deuxièmement, l’impossibilité de spé-
cifier avec précision toutes les dimen-
sions de la qualité du service à fournir et
la difficulté à définir des procédures de
contrôle et de sanction crédibles lais-
sent aux concessionnaires une grande
latitude durant l’exécution de leur
contrat. Les standards techniques
imposés contractuellement ne suffisent
pas, à eux seuls, pour contraindre le
comportement des concessionnaires et
assurer un niveau de qualité maximal à
un coût minimum. Étant donné les
investissements en jeu et la nature du
service à délivrer, la seule sanction du
marché ne suffit souvent pas à contrôler
et à inciter les concessionnaires. Des
mécanismes de contrôle et de sanction
supplémentaires doivent par conséquent
être introduits. En d’autres termes, en
situation d’incertitude, une agence de
réglementation « traditionnelle » est
nécessaire. 4

problèmes concerne la crédibilité des
menaces de sanction du concédant.
L’autre source de difficultés est liée à
l’incomplétude des contrats et aux
risques d’opportunisme de la part des
concessionnaires (mais aussi des concé-
dants !). Une fois l’enchère remportée,
l’opérateur peut en effet revenir sur les
promesses qu’il a faites et qui lui ont
permis de gagner l’appel d’offres. Il peut
notamment pratiquer des tarifs
supérieurs au prix proposé lors de l’appel
d’offres, rogner sur la qualité du service
fourni, ou encore ne pas respecter ses
engagements en matière de délais de
réalisation ou de renouvellement des
investissements et chercher à renégocier
le contrat initial.

À moins de contre-performances
sérieuses et répétées, le vainqueur d’un
appel d’offres sait qu’il a peu de risques
d’être remplacé avant l’expiration du
contrat qu’il a remporté car le respect
de la durée de son contrat est la
contrepartie des investissements
durables qu’il a dû réaliser. L’un des
moyens pour l’État de parvenir à inciter
des acteurs privés à investir massive-
ment dans des actifs de longue durée,
souvent difficilement redéployables, et
de signaler sa crédibilité à ses futurs
partenaires, est en effet de garantir la
durée des engagements. D’autre part, le
remplacement d’un concessionnaire
avant le terme de son contrat est un
processus long, coûteux et donc dis-
suasif pour le concédant. Plutôt que de
s’engager dans une procédure de réso-
lution des conflits puis de supporter
en sus des coûts de transition et
éventuellement de faire face à une rup-
ture du service, le concédant insatisfait
par les performances de son conces-
sionnaire préférera poursuivre la rela-
tion avec celui-ci et négocier un
compromis. En conséquence, la menace
de rupture du contrat qui pèse sur les
concessionnaires de services publics
ayant obtenu un contrat de long terme
est relativement faible. Dès lors, l’oppor-
tunisme des fournisseurs de services a
autant le loisir de s’exprimer dans le
cadre de contrats de concession
attribués par appel d’offres que dans le
cadre d’une structure traditionnelle
réglementée.

De plus, du fait de leur incomplétude,
les contrats ne peuvent prévoir toutes



LES OBSTACLES À LA
RÉATTRIBUTION

Le dernier type de problème que pose
le recours à l’appel d’offres concerne
l’efficacité des mécanismes concurren-
tiels d’attribution au stade de renou-
vellement des contrats (graphique).
L’existence d’une concurrence entre
offreurs au stade de renouvellement de
la concession conditionne l’efficacité du
mode de coordination par appel d’offre.
Or, la parité entre enchérisseurs lors du
second round d’attribution des conces-
sions n’est pas assurée compte tenu de la
nature des investissements réalisés par
les contractants en place. Ainsi, bien qu’il
puisse y avoir un grand nombre de
soumissionnaires qualifiés au début, si
le «gagnant du contrat original acquiert
un avantage de coût, en raison par
exemple d’une localisation ou d’un
apprentissage unique, incluant l’acqui-
sition de compétences de travail liées à
des tâches spécifiques », l’égalité entre
soumissionnaires aux périodes de renou-
vellement du contrat sera renversée [9].

L’enchérisseur ayant remporté le pre-
mier appel d’offres bénéficie en effet des
conséquences de ce que Williamson
appelle la « transformation fondamen-
tale ». Selon ce phénomène contractuel,
l’existence d’une concurrence ex ante
dans les enchères, c’est-à-dire la présence
d’un grand nombre d’offreurs au stade
d’attribution d’une concession, ne garan-
tit pas le maintien du même degré de
concurrence lors du renouvellement du
contrat. L’efficience ou l’inefficience

ex post de la concurrence varie selon
que la fourniture du bien ou du service
considéré implique des investissements
durables en actifs humains et/ou
physiques spécifiques, c’est-à-dire des
investissements durables difficilement
redéployables sans coût vers d’autres
usages ou d’autres clients. Lorsque de
tels investissements ne sont pas néces-
saires pour assurer la fourniture de ser-
vices publics concédés, l’offreur qui
remporte l’enchère initiale ne bénéficie
pas d’avantages sur ces rivaux lors des
enchères ultérieures. En revanche, dès
lors que des investissements durables en
actifs spécifiques aux transactions de
services publics sont réalisés par le pre-
mier concessionnaire, ses futurs concur-
rents ne sont plus sur un pied d’égalité
avec lui. Dans de telles circonstances, le
vainqueur profite donc d’avantages sur
les vaincus. En conséquence, la situation
concurrentielle de départ est transfor-
mée par la suite en une situation d’offre
bilatérale, entraînant un danger d’expro-
priation réciproque [10]. Le concession-
naire comme le concédant peuvent,
en effet, avoir intérêt à profiter de leur
position respective de monopole et
monopsone pour renégocier à leur avan-
tage le contrat.

La raison pour laquelle la réalisation
d’investissements dans des actifs spéci-
fiques durables introduit une asymétrie
contractuelle entre l’offreur vainqueur
et les vaincus, est que la valeur
économique générée par de tels
investissements serait sacrifiée, à la fois
pour le concédant et pour le conces-
sionnaire, si la relation d’offre initiale

venait à s’achever avant la fin de vie des
actifs. La réalisation d’investissements
spécifiques crée en effet une relation de
dépendance bilatérale entre le client et
son fournisseur (c’est-à-dire entre le
concédant et le concessionnaire). Ni l’un
ni l’autre n’a intérêt à ce que la relation
soit interrompue, mais chacun peut
chercher à «exploiter» la dépendance de
l’autre et à s’accaparer la rente générée
par le développement d’actifs spécifiques.

Si le concessionnaire a investi dans
du capital physique spécifique à la four-
niture de services publics, dans la mesure
où ce capital perd de sa valeur lorsqu’il
est utilisé à d’autres fins que celle pour
laquelle il était prévu, le fournisseur
est fortement dépendant de son client.
Parallèlement, comme le client ne peut
se retourner vers des sources alterna-
tives d’approvisionnement et obtenir le
bien ou service à des conditions favo-
rables puisque le coût d’approvision-
nement auprès d’un fournisseur non spé-
cialisé est élevé, celui-ci est également
captif de son fournisseur. De la même
manière, les investissements en capital
humain spécifique réalisés par le
concessionnaire tout au long de la rela-
tion contractuelle (par exemple les
dépenses de formation et d’apprentis-
sage spécialisés effectuées pour répon-
dre à la demande du client) créent une
relation de dépendance bilatérale qui
donne de la valeur à l’identité des par-
ties. En d’autres termes, le concession-
naire ayant réalisé des investissements
spécifiques, comme son client, n’est pas
remplaçable sans coût. Il dispose donc
d’un avantage de first mover sur ses
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rivaux potentiels. Dès lors, l’efficacité du
mécanisme d’attribution des concessions
par appel d’offres n’est plus garantie en
deuxième période (c’est-à-dire après que
le premier vainqueur a développé des
actifs spécifiques) puisque la contrac-
tualisation anonyme, propre au marché,
a été supplantée par une contractuali-
sation dans laquelle l’identité des par-
ties importe.

La présence d’actifs spécifiques
n’empêche cependant pas le recours à
des contrats de concession attribués par
appel d’offres, si ceux-ci sont d’une durée
équivalente à la durée de vie des actifs
physiques impliqués dans la relation
contractuelle, ou si l’évaluation et le
transfert des actifs en fin de contrat sont
aisés. En effet, si le contrat s’étend
jusqu’à la fin de vie des investissements,
à l’expiration du contrat, et donc lors de
la phase de réattribution des concessions,
la relation de dépendance bilatérale qui
liait le concessionnaire de première
période à son client disparaît, du moins
en partie. Les concurrents du vainqueur
du premier appel d’offres sont en effet
moins désavantagés que dans une situa-
tion où durée des contrats et durée de
vie des actifs ne coïncident pas, mais ils
ne sont tout de même pas sur un pied
d’égalité avec le premier concessionnaire,
si ce dernier a développé des actifs
humains et des compétences spécifiques.
Il demeure en outre une asymétrie infor-
mationnelle entre les deux types de
concurrents (l’opérateur en place et les
nouveaux entrants) car le concession-
naire en place a pu développer davan-
tage de connaissances sur les
caractéristiques du marché et la fonc-
tion de coût, et est, par conséquent, en
mesure de proposer une offre plus «per-
tinente » que celle de ses concurrents.

Cepondant il n’est généralement pas
efficace de gérer un service avec des
investissements qui vieillissent et
peuvent devenir obsolètes sans les
renouveler au moins en partie au cours
du contrat. Il n’est pas non plus optimal
de contracter sur la durée de vie des

investissements spécifiques. En effet, les
problèmes de contractualisation ex post,
c’est-à-dire d’adaptation aux aléas, sont
d’autant plus aigus que les contrats sont
longs. L’allongement de la durée des
contrats permet certes de sécuriser les
investissements et par conséquent
d’inciter les opérateurs à investir mais,
dans la mesure où les contrats sont
nécessairement incomplets, cela peut
dans le même temps conduire à enfermer
les contractants dans une relation
inadaptée aux conditions changeantes
de l’environnement économique. Le choix
de la durée des contrats doit être le
résultat d’un arbitrage entre protection
des investissements (lutte contre l’oppor-
tunisme) et flexibilité (adaptation aux
perturbations non anticipées).

En conclusion, l’approche de la théorie
des coûts de transaction permet de mettre
en évidence les obstacles à la coordina-
tion de la fourniture de services publics
par des mécanismes de marché et de
montrer que le choix du franchise
bidding n’est efficace que sous certaines

conditions, c’est-à-dire que ce mode de
coordination n’est pas envisageable en
toutes circonstances. Considérer que les
mécanismes de marché garantissent la
coordination dans toutes les situations
revient, en effet, à omettre les problèmes
engendrés par ce mode de coordination,
qui peuvent pourtant se révéler importants
dans le cas des industries de services
publics. Au regard des hypothèses et propo-
sitions développées par ce cadre d’analyse,
il convient donc de nuancer l’efficacité de
l’appel d’offres pour les concessions de ser-
vices publics et de n’envisager ce mode de
coordination qu’après avoir analysé en
détail les caractéristiques des transactions,
et en particulier le degré de spécificité des
actifs et le niveau d’incertitude de l’envi-
ronnement dans lequel évoluent les agents
économiques.
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